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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

C'est un article paru dans la Tribune de Genève, au printemps 2001, 
concernant la situation d'une enfant maltraitée et mettant en lumière des 
problèmes de prise en charge par certains services de l'Etat, qui a incité la 
Commission de contrôle de gestion (ci-après CCG) à s'intéresser à cette 
question. 

Depuis lors, le sujet complexe de la maltraitance a fait l'objet de plusieurs 
discussions au sein de la commission et de la mise sur pied d'une sous-
commission chargée d'examiner comment poursuivre les travaux. 

Un rapport de la Commission de contrôle de gestion concernant l'Office 
de la jeunesse (RD 480) a par la suite été déposé le 26 mars 2003 par 
Mme Jeannine de Haller. Ce rapport a été renvoyé au Conseil d'Etat le 13 juin 
2003 avec notamment six recommandations à l'intention de celui-ci. Dans le 
même temps, il a alors été décidé par la commission de charger la 
Commission externe d'évaluation des politiques publiques (ci-après CEPP) 
d'évaluer l'Office de la jeunesse et la politique de la protection de la jeunesse 
au sens large du terme. 

Le mandat confié à la CEPP résidait dans l'évaluation du fonctionnement 
du dispositif de protection de l'enfance dans le domaine de la maltraitance des 
enfants de 0 à 15 ans. De nombreux acteurs, tant du secteur public que 
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parapublic, associatif ou privé, interviennent au sein d'un dispositif plus ou 
moins formalisé. La CCG souhaitait savoir comment les interventions de 
ceux-ci s'articulaient et quels en étaient les résultats. 

Pour répondre aux interrogations de la CCG, la CEPP a identifié et posé 
cinq questions d'évaluation : 

– Comment les rôles et missions de chacun des acteurs sont-ils définis ? 

– Comment cette définition des rôles et missions concourt-elle à la mise en 
œuvre des pratiques de protection de l'enfance maltraitée ? 

– Quel est le dispositif de détection, signalement et dénonciation des cas de 
maltraitance (avérés ou suspectés) au préscolaire, au primaire et au 
secondaire inférieur ? 

– Quelle est l'organisation de la prise en charge, au préscolaire, au primaire 
et au secondaire inférieur ? 

– Les interventions des différents acteurs sont-elles coordonnées et 
contribuent-elles à un suivi effectif de situations ? 

La recherche menée par la CEPP sur la base de ces questions lui ont alors 
permis de formuler 13 recommandations s'articulant sur quatre axes : 
l'élaboration d'une politique commune d'intervention, l'amélioration du 
dispositif existant, l'évolution des problèmes sociaux et des besoins et enfin 
l'inscription de la lutte contre la maltraitance dans les bases légales. 

Par ailleurs, et en complément à l'étude de la CEPP, un autre mandat a été 
élaboré à l'attention du département de sociologie de la Faculté des sciences 
économiques et sociales de l'Université de Genève.  

Le mandat donné au Département de sociologie peut se comprendre 
comme le souhait de la commission d'avoir en complément des questions 
posées une analyse sociologique des transformations du rapport social à 
l'enfance dans le canton de Genève depuis 1990. 

Il convient de relever le caractère novateur de la démarche de la CCG qui 
a mandaté, sur son budget, une équipe de sociologues pour compléter une 
évaluation des politiques publiques. Celle-ci a, dans le même temps, permis 
de répondre aux interrogations premières de la CCG, ainsi qu'aux besoins du 
département concerné. Elle a également permis la promotion d'une réflexion 
scientifique complète sur le sujet de la maltraitance dans le canton de 
Genève. 

Cette recherche sociologique a permis, dans un premier temps, 
d'expliquer le processus de construction d'une « évidence morale » – comme 
le qualifient les sociologues – autour de la nécessité de lutter contre la 
maltraitance. Cette étude a également cherché à mettre en exergue la manière 
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dont le consensus moral fait place – au niveau du dépistage et de la prise en 
charge institutionnels de ce problème – à des pratiques d'encadrement 
caractérisées par des incertitudes et/ou des hésitations. Troisièmement, l'étude 
a permis de démontrer que derrière la régulation institutionnelle du 
phénomène de maltraitance se jouait une mise en place d'un nouveau modèle 
éducatif qui n'est pas neutre socialement, ni culturellement. Quatrièmement, 
l'équipe de recherche a montré les difficultés que les acteurs institutionnels en 
charge de la problématique de la maltraitance devaient affronter dans leur 
pratique quotidienne. Dans la partie finale du travail, une série de réflexions 
ont été énoncées par l'équipe de recherche. 

C'est en décembre 2004 que la CEPP a déposé son rapport sur l'évaluation 
du dispositif de protection des enfants victimes de maltraitance. Mme Bardin 
Arigoni, présidente de la CEPP, ainsi que l'équipe de recherche, ont été 
auditionnées par la commission le 31 janvier 2005 afin qu'elles puissent 
présenter leurs conclusions et leurs recommandations. 

Parallèlement à cette démarche, le département de sociologie a effectué la 
recherche susmentionnée complétant ainsi l'étude de la CEPP. C'est en avril 
2005 que le département de sociologique a déposé son analyse. Celle-ci a été 
présentée par l'équipe de recherche le 9 mai et le 13 juin 2005. 

M. Beer, conseiller d'Etat, ainsi que MM. Heyer et Montfort, 
respectivement directeur et directeur adjoint de l'Office de la jeunesse, ont été 
entendus deux fois par la CCG, le 12 septembre et le 3 octobre 2005, et ont 
ainsi pu informer la commission de l'état des développements envisagés1. 

Au vu de ce qui précède, la Commission de contrôle de gestion, à 
l'unanimité, vous prie de renvoyer ce rapport au Conseil d'Etat ainsi que les 
deux études susmentionnés (accessible à l'adresse Internet suivante : 
http://www.geneve.ch/grandconseil/publications/communique.asp), afin qu'il 
prenne position sur les suites qu'il entend donner à ceux-ci et transmette au 
Grand Conseil, dans les meilleurs délais, un catalogue de mesures et un 
calendrier d'action y relatifs. 

                                                           
1 Voir tableau en annexe. 
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